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                              Ce bulletin contient :

Bulletin municipal

Le Champlainois 
mars 2026 

Pour nous joindre

Municipalité de Champlain

BUREAU MUNICIPAL

Adresse : 819, rue Notre-Dame  
Téléphone : (819) 295-3979 
Télécopieur : (819) 295-3032

Nos heures d’ouverture : 
AM PM

Lundi au jeudi : 7h30 à 12h 12h45 à 16h

Vendredi : 8h à 12h FERMÉ

Numéro d’urgence : (819) 996-3434 
Note : À utiliser seulement sur les heures de fermeture 
du bureau municipal pour des urgences nécessitant une 
intervention immédiate 

Courriel : 
info@municipalite.champlain.qc.ca 

Site internet :  
http://www.municipalite.champlain.qc.ca 

@Municipalité de Champlain 

Système d’alertes municipales : 
https://champlain.alertesmunicipales.com 

SERVICE D’URBANISME 

Adresse : 819, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3979 
Horaire : du lundi au jeudi 
 de 7H30 à 12h et 12H45 à 16h 

Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 

SERVICE DES LOISIRS 

Adresse : 961, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3166 

@Loisirs Champlain

Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca 

SERVICE INCENDIE 

*** À UTILISER UNIQUEMENT POUR OBTENIR UN 
PERMIS POUR FEU À CIEL OUVERT*** 

Téléphone: (819) 295-3979 

BIBLIOTHÈQUE

Adresse : 963, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 840-0407 

@Biblio Champlain 

Courriel : biblio005@reseaubibliocqlm.qc.ca
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Dans la nuit du samedi 7 au dimanche 8 
mars 2026. À 2h00 du matin, il faudra 
avancer les montres d'une heure, passant 
ainsi à 3h00.

Forum sur l’avenir du parc 
immobilier de l’église de 
Champlain page 5

Offres d’emploi étudiants (es) 
pages 10-16 et 17  
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LE MOT DU MAIRE 

Bonjour à vous gens de Champlain.  

Avec les journées qui rallongent et la force des rayons de soleil qui s’intensifie, cela nous dynamise et 
nous donne une belle énergie pour continuer notre mandat. En ce début d’année, plusieurs projets et 
différents travaux sont en cours de réflexion, de planification et de réalisation. 

Notre caserne, qui est en cours de finition, nous sera livrée un peu plus tard que prévu. Certains travaux 
en mécanique, en électricité et en peinture ont occasionné des délais. Une bonne nouvelle dans ce dossier, 
c’est le fait que le branchement de la caserne au réseau d’Hydro-Québec a été devancé grâce à nos contacts 
et que la génératrice, pour laquelle nous n’avions pas de date de livraison, est arrivée sur le site et devrait 
être installée sous peu si ce n’est déjà fait. Nous suivons le dossier de près et espérons la livraison du 
bâtiment prochainement. 

De nombreux projets en voirie et en aqueduc sont dans les plans de la municipalité pour 2026. L’embauche 
de consultants spécialisés dans les travaux municipaux devrait nous aider à bien planifier, suivre et réaliser 
les ouvrages projetés. En ce qui concerne les loisirs, les bâtiments municipaux et les équipements, il nous 
fera plaisir de vous annoncer les investissements prévus lorsque les dossiers seront bien organisés. 

Pour ce qui est du dossier de cession du parc immobilier de l’Église de Champlain, plusieurs échanges ont 
eu lieu entre la Fabrique et la municipalité. Les modalités de l’option d’achat sont responsables du fait que 
cette dernière ne soit pas encore signée. Une séance de travail sur ce dossier a été organisée pour les élus 
le 18 février et il fut convenu de proposer une version modifiée de l’option d’achat à la fabrique. Un retour 
de la fabrique est espéré sous peu. Nous avons convenu d’organiser une rencontre d’information citoyenne 
le 28 mars prochain. Vous pouvez trouver les informations en page 5 de ce bulletin. Nous vous inviton 
fortement à y participer.        

Nous continuons à travailler ardemment pour vous.  

Bonne fin d’hiver.  

Sébastien Marchand, Maire 
Municipalité de Champlain  
819, rue Notre-Dame, Champlain  QC  G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3979  | Fax : (819) 295-3032 
Courriel : mairie@municipalite.champlain.qc.ca
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CONSEIL MUNICIPAL

Résumé de assemblée ordinaire du 2 février 2026  

Résolution 2026-02-026 

Le conseil municipal adopte l’ordre du jour. 

Résolution 2026-02-027 

Le conseil municipal adopte le procès-verbal de 
l’assemblée du 12 janvier 2026. 

Résolution 2026-02-028 

Le conseil municipal autorise le paiement des 
comptes à payer en date du 2 février 2026 pour 
une somme n’excédant pas 480 899.78 $. 

Résolution 2026-02-029 

La Municipalité de Champlain autorise le transfert 
de fonds prévus dans la réserve pour le départ 
des élus, au fonds général. 

Résolution 2026-02-030 

La Municipalité de Champlain accorde à MPA 
services de comptabilités professionnels le 
mandat de modifier notre charte comptable. 

Résolution 2026-02-031 

La Municipalité de Champlain accorde le 
refinancement de nos règlements d’emprunt 

2023-10 et 2023-11 à Financière Banque 
Nationale. 

Résolution 2026-02-032 

Dépôt du rapport de gestion contractuelle 2025. 

Résolution 2026-02-033 

Le conseil municipal accorde le contrat pour 
l’achat du mobilier de la salle du conseil à 
EMBLM. 

Note 

Avis de motion et dépôt du règlement 2026-03 
sur la tarification des services municipaux. 

Résolution 2026-02-034 

Le conseil municipal mandate Le Groupe 
Consilium RH & Relations pour réaliser l’exercice 
d’équité salariale. 

Résolution 2026-02-035 

Le conseil municipal autorise l’inspecteur 
municipal à participer au congrès de la COMBEQ. 

MEMBRES DE 

NOTRE CONSEIL MUNICIPAL 

Maire : Sébastien Marchand  

Siège #1 : Raymonde Tremblay 
Siège #2 : Michel Pichet 
Siège #3 : Yvon Sauvageau  
Siège #4 : Sonya Pronovost 
Siège #5 : Edward Poirier 
Siège #6 : Paul-Arthur Hamelin 

Prochaine réunion  
du conseil municipal 

Lundi 2 mars 2026 

19h30 au Centre du Tricentenaire 
961, rue Notre-Dame 

Vous êtes les bienvenus ! 

*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-verbaux 
intégraux se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés.
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Résolution 2026-02-036 

Le conseil municipal octroie un contrat de service 
à la Municipalité de Batiscan pour le sablage de 
nos rues et de nos stationnements. 
Résolution 2026-02-037 

Le conseil municipal octroi un contrat de service 
pour l’assosage des bâtisses municipales à ABB 
gestion parasitaire.  
Résolution 2026-02-038 

Le conseil municipal octroie un contrat à GRGH 
Arpenteurs-Géomètres inc. pour faire un relevé 
topographique du réseau d’aqueduc de la rue 
Notre-Dame. 
Résolution 2026-02-039 

Monsieur Yvon Sauvageau est nommé président 
du CCU pour l’année 2026. 

Note 

Monsieur Yvon Sauvageau dépose le 
compte-rendu de la réunion du CCU du 19 
janvier 2026. 
Résolution 2026-02-040 

Le conseil municipal accorde la dérogation 
mineure demandée pour le 160, rue Notre-
Dame. 

Résolution 2026-02-041 

Le conseil municipal autorise l’émission d’un 
certificat d’autorisation pour l’installation d’une 
enseigne au 961, rue Notre-Dame. 
Note 

Avis de motion et dépôt du premier projet 
de règlement 2026-02 relatif à l’occupation 
et à l’entretien des bâtiments. 
Note 

Avis de motion et dépôt du projet de 
règlement 2026-04 relatif à la gestion, à 
l’aménagement et à l’entretien des fossés 
publics et des ponceaux sur le territoire de 
la municipalité. 

Note 

Option d’achat du parc immobilier – 
Fabrique de la paroisse Saint-Laurent-de-la-
Morraine remis à une prochaine assemblée. 

Résolution 2026-02-042 

Le conseil municipal adopte la politique 
familiale et le plan d’action MADA pour les 
cinq prochaines années 

Résolution 2026-02-043 

La Municipalité de Champlain autorise le 
passage de la Course Québec-Montréal de 
l’école secondaire Antoine-de-Saint-
Exupéry. 

Résolution 2026-02-044 

Appui – Motion pour la liberté intellectuelle 
en bibliothèques publiques. 

Résolution 2026-02-045 

Appui – Table régionale de l’éducation de la 
Mauricie – Journée de la persévérance 
scolaire. 

Résolution 2026-02-046 

Appui – Mobilisation initiée par le réseau 
Biblio du Centre-du-Québec, de Lanaudière 
et de la Mauricie visant le maintien de la 
tarification préférentielle de Postes Canada 
pour l’envoi de livres de bibliothèque. 

Résolution 2026-02-047 

Levée de l’assemblée.
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ADMINISTRATION
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AVIS PUBLIC  

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit:  

1. Lors d’une séance tenue le 2 février 2026, le conseil municipal a adopté  
 le projet de règlement 2026-02 relatif à l’occupation et à l’entretien des 

bâtiments  
 le projet de règlement 2026-04  relatif à la gestion, à l’aménagement et à 

l’entretien des fossés publics et des ponceaux sur le territoire de la 
municipalité 

2. Lors d’une séance qui se tiendra le 2 mars  2026, le conseil municipal va adopté  
 le  projet  de  règlement  2026-05  modifiant  le  règlement  2009-06  sur  les 

conditions d’émission des permis de construction 
 le  projet  de  règlement  2026-06    modifiant  le  règlement  de  construction 

2009-05 
 le  premier  projet  de  relogement  2026-07  modifiant  le  règlement  de 

lotissement 2009-04 
 le projet de règlement 2026-08 sur la gestion des fosses septiques 
 le projet de règlement 2026-09 attestation du rapport de conformité des 

fosses septiques 

3. Une assemblée publique de consultation aura lieu le lundi 9 mars de 13 h à 16 h au 
bureau municipal. 

L’objet de l’assemblée est de soumettre, à la consultation des personnes intéressées, 
les projets de règlements 2026-02 et 2026-04 à 2026-09 adoptés lors de la séance 
du conseil du 2 février et 2 mars 2026. 

 Au  cours  de  l’assemblée  de  consultation,  le  maire  ou  son  représentant,  par 
l’intermédiaire duquel se tiendra l’assemblée, présentera les projets de règlements, 
exposera  les  conséquences  liées  à  leur  adoption  ou  à  leur  entrée  en  vigueur  et 
recueillera  les  commentaires  des  personnes  et  des  organismes  souhaitant 
s’exprimer.  

4. Les projets de règlements peuvent être consultés : 

 au bureau municipal 819, rue Notre-Dame 
 sur  le  site  internet  de  la  Municipalité  de  Champlain 

http://www.municipalite.champlain.qc.ca/fr/accueil_1.html 
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5. Résumé des projets :  

Objet du règlement 2026-02 relatif à l’occupation et à l’entretien des bâtiments  
Le règlement 2026-02 a pour objet : établir des normes et de prescrire des mesures 
relatives à l’occupation, à l’insalubrité et l’entretien des bâtiments,  d’imposer un 
délai, de sévir et/ou de rendre obligatoires des travaux de réfection, de réparation, 
d’entretien ou de démolition sur des bâtiments en état de vétusté ou de délabrement. 

Objet du règlement 2026-04 relatif à la gestion, à l’aménagement et à 
l’entretien des fossés publics et des ponceaux sur le territoire de la municipalité 
Le règlement 2026-04 a pour objet : encadrer la gestion, l’aménagement, 
l’entretien, la modification et la protection des fossés publics et privés situés sur le 
territoire de la municipalité. 

Objet du règlement 2026-05 modifiant le règlement 2009-06 sur les conditions 
d’émission des permis de construction 
Le règlement 2026-05 a pour objet : corriger et ajouter des éléments au nouveau 
règlement 2026-04 relatif à la gestion, à l’aménagement et à l’entretien des fossés 
publics et des ponceaux sur le territoire de la municipalité 

Objet du règlement 2026-06 modifiant le règlement de construction 2009-05 
Le règlement 2026-06 a pour objet : modifier certains éléments afin d’être conforme 
aux normes  et code de construction en vigueur. 

Objet du règlement 2026-07 modifiant le règlement de lotissement 2009-04 
Le règlement 2026-06 a pour objet : nouvel encadrement de certains 
points jusqu’alors non mentionnés dans nos règlements  

Objet du règlement 2026-08 sur la gestion des fosses septiques 
Le règlement 2026-08 a pour objet : assurer la gestion efficace des installations 
septiques afin de protéger la santé publique, le sol, l’eau et l’environnement. 

Objet du règlement 2026-09 attestation du rapport de conformité des fosses 
septiques 
Le règlement 2026-09 a pour objet : encadrer les obligations découlant de la 
délivrance d’un permis ou certificat d’autorisation pour l’installation, la 
modification ou le remplacement d’une installation septique, afin d’assurer la 
conformité des travaux aux normes applicables et la remise d’un rapport de 
conformité à la municipalité de Champlain. 

Donné à Champlain ce vingt-septième jour du mois de février deux-mille-vingt-six  
(27 février 2026) 

Caroline Dionne
Caroline Dionne, directrice générale, greffière-trésorière 
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Alerte municipale 

La Municipalité de Champlain dispose d'un système d'alertes 
municipales permettant de rejoindre rapidement la population 
lors de situations d'urgence en acheminant des messages 
vocaux par téléphone, SMS (texto) et/ou courriels selon vos 
préférences. Ce système permet aussi de vous avertir lorsqu'il 
y a un avis d'ébullition d'eau, que des travaux auront lieu près 

de chez vous, que des rues seront fermées ou de toutes autres situations. 

INSCRIVEZ-VOUS AUX ALERTES MUNICIPALES 
DE LA MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN 

Rendez-vous sur le site internet : https://champlain.alertesmunicipales.com

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Avec le changement d’heure, 
nous vous suggérons de faire 
l’inspection de vos détecteurs de 
fumée et avertisseurs au 
monoxyde de carbone et de faire 
le changement des piles. 
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URBANISME 

Travaux – Creusage de fossés 
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VOIRIE 

Offre d’emploi étudiant 
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ENVIRONNEMENT 

Programme de subvention pour l’achat de couches lavables 

Le conseil municipal de Champlain a adopté, en février 
2011, un programme de subvention visant l’achat de 
couches lavables. 

Pour bénéficier de ce programme, les citoyens sont 
invités à remplir le formulaire prévu à cet effet, 
accessible sur le site Internet de la municipalité, dans la 

section « Politiques et programmes – Programme de subvention pour l’achat 
de couches lavables ». 

Objet du programme 

Le présent programme vise l’octroi d’une subvention d’un montant de 200 $ 
à un demandeur qui répond aux conditions de qualification au présent 
programme. 

Qualifications 

Le parent qui désire obtenir une subvention dans le cadre du présent 
programme doit répondre aux conditions suivantes : 

 Il doit résider sur le territoire de la municipalité de Champlain au 
moment où il présente la demande ; 

 Être parent d’un enfant âgé de moins de 1 an ; 
 Acheter un lot d’au moins 20 couches réutilisables et s’engager à les 

utiliser. 

Documents requis 

Le parent demandeur doit fournir à la municipalité les documents suivants : 
 Une preuve de résidence ; 
 Une preuve de naissance de l’enfant ; 
 Une facture originale démontrant l’achat des couches ; 
 Un engagement écrit d’utilisation des couches lavables. 
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LOISIRS
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Fadoq de Champlain 
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Bibliothèque municipale 

NOUVEAUTÉS  

N.B. Vu leur grande popularité, il se peut que ces 
titres soient empruntés lors de votre passage à la 

bibliothèque. Sachez qu’il est possible de les 
réserver ! Merci de votre compréhension ! 

"Corp étranger " 
                   De Denis Fortier 

                       "Ma bête"  
                                         De Michèle Ouimet 

" Moteur de recherche" 
De Matthieu Dugal/Francis 

Deshamais 

« Un physiothérapeute attentionné soigne ses patients à 
domicile en tentant de se réparer lui-même. Privé de ses 
origines et sans descendance, le protagoniste chemine à 
travers un Montréal en chantier, accompagné de son chien 
Henri et de l'urne de son amoureux. 
Comment s'ancrera-t-il dans une société alors que ses liens 
avec elle sont rompus ? Parviendra-t-il à ne pas perdre pied 
? Son attachement aux fragilités du corps et son besoin 
profond d'appartenance lui permettra-t-il de se reconstruire 
? 
Dans ce roman, à la croisée de la fiction, du documentaire et 
de l'intime, l'auteur met en récit le corps éprouvé comme 
terrain d'engagement et de réparation.

Comme tous les amoureux de la terre, ils ont leur langage 
secret. Elle est pour lui sa «Pitoune». Il est pour elle sa 
«Bête», sa «Bête immonde», sa «Bête préférée». Depuis 
trente ans, ils forment un couple atypique, vivant parfois 
sous le même toit, parfois séparément. Leur passion est 
fulgurante et leur complicité, incomparable. 
Mais dernièrement il lui dit qu’il a envie de la tuer. D’abord, 
ça la fait rire. Elle ne le croit pas. Il l’aime tant. …Un combat 
épique contre la maladie s’engage alors pour tous les deux. 
Ils doivent se mesurer aux mystères insondables du cerveau 
humain, devant lesquels même la psychiatrie doit souvent 
rendre les armes. Ils consultent spécialiste sur spécialiste, 
s’enfoncent dans les dédales d’un système de santé à bout de 
souffle. 

Parler de choses sérieuses en ne se prenant pas trop au sérieux, telle 
est la devise non officielle de Moteur de recherche. C’est aussi dans 
cet esprit que vous êtes invités à aborder ce livre. 
L’animateur Matthieu Dugal vous ouvre les coulisses de la 
populaire émission de radio d’ICI Première et revisite des 
questions étonnantes parmi les milliers auxquelles son équipe 
chevronnée a répondu au fil des années. 
Un ouvrage aussi drôle que brillant, illustré avec finesse d’esprit 
par le bédéiste Francis Desharnais. Pour les initiés de l’émission, 
les geeks d’information ainsi que les curieux et curieuses de tous 
âges. 
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ACTIVITES ET INFORMATIONS REGIONALES

Association des personnes aidantes  
de la Vallée-de-la-Batiscan
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AQDR Des Chenaux
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Centre d’action bénévole des Riverains
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CALENDRIER MUNICIPAL 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

Rue Notre-Dame (est du boul. de la 
Visitation), boul. de la Visitation, rue 

Hervé-Toupin, rue Massicotte, rue St-
Joseph, rue Ste-Anne, rue du Quai, route 

et rang Ste-Marie

Rue Notre-Dame (ouest du boul. de la 
Visitation), route Marchand, rue 

Langevin, rue des Oblats, rue de l’Ile 
Valdor, route Carignan, rue Marsolet, rue 

Jacob, Place Boisvert, rue Provencher, 
rang St-Pierre 

22/29 23/30 24/31 25 26 27 28

CALENDRIER MUNICIPAL – MARS 2026

Assemblée du conseil municipal : 
19h30  
(voir page 3)

Collecte des matières recyclables (Énercycle : 819-373-3130) 

Collecte des matières compostables (Énercycle : 819-373-3130)

Collecte des déchets domestiques (MRC des Chenaux : 819-840-0704)

Légende : Bibliothèque (963, rue Notre-Dame)  
Lundi et mercredi : 18h30 à 20h 
Samedi : 9h à 12h 



Le Phénix de la générosité 

Vous connaissez la légende du mythique oiseau, le Phénix, celui qui 

renaît de ses cendres. Non, notre maison et nos biens ne renaîtront 

pas des décombres de l’incendie. Mais l’oiseau légendaire fait bien 

piètre figure comparée à l’élan de générosité inouï venu nous 

soutenir. 

Je n’ai pas de mots assez forts pour vous remercier, vous tous : les 

premiers répondants, les ambulanciers, et mon voisin qui, voyant les 

flammes s’échapper de ma maison est vite accouru pour porter 

secours. Que dire des pompiers volontaires? On les a probablement 

réveillés en pleine nuit et ils se sont présentés devant le brasier sans 

trop savoir à quoi s’attendre. Restait-il quelqu’un à l’intérieur? Y 

avait-il des matières dangereuses? Malgré l’inconnu, ils ont 

coordonné leurs actions avec une efficacité maximale.  Non, mon 

vocabulaire ne suffit pas pour remercier ces «volontaires» 

courageux. 

C’est véritablement après l’incendie que le Phénix est apparu.  Des 

gens de mon entourage, mais aussi des inconnus, se sont présentés 

les mains tendues pour offrir leur aide.  Des vêtements, des meubles, 

un logement, de la nourriture, des dons en argent….Je pense aussi à 

ce local prêté par la municipalité à Mike Querry – lui qui a organisé 

mille et une collectes – pour emmagasiner tout ce matériel qui nous 

aidera à répartir lorsque ma famille sera enfin réunie à la «maison». 

À vous tous, de près ou de loin, visages connus ou inconnus, 

j’adresse en mon nom personnel et au nom de tous les membres de 

ma famille, nos remerciements les plus sincères et toute la 

reconnaissance à laquelle vous avez droit. 

Laurent


